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6 octobre  

Lettre 
N°28 
(plan) 

M. DELESPINOIS  

Président de 
l’association Les 
amis de l’œuvre 
de Basco 
Mentor 

La commune a pour projet la construction d’un musée pour accueillir 
l’ensemble des œuvres de Mentor Basco en complément de sa maison 
« la casa nieves »  sur une parcelle publique. 
Un piétonnier reliant ses deux sites et une aire de stationnement sont 
nécessaires pour leurs fonctionnements.  
Souhaite la mise en place d’un emplacement réservé sur la parcelle située 
au sud de la parcelle AK 78 Lieudit Le Village pour parking et liaison douce 
avec la rue de la chapelle prolongée. 
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M. FERNANDEZ 

Parcelle C 334 

LE FONT DE 
POUILLE 

 

Souhaite : 
-  remettre en culture la parcelle (verger), 
- Réaliser sur la parcelle un chemin permettant un accès plus aisé, 
- Faire un abri agricole pour le matériel (chalet) nécessitant le 

passage en zone agricole, 
-  Informations complémentaires : pourrait augmenter son cheptel 

pour retrouver la qualité d’agriculteur. Possibilité à terme de 
viabiliser le terrain avec la création d’un forage. 
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Lettre n°31 

 

M.BONARDI 
François 

 Parcelle AS 24 

LES SENES DE 
VALAURY 

 

Souhaite le maintien de la parcelle en zone constructible, soit en totalité, 
soit en partie,  afin de réaliser une construction pour loger les enfants. 
 
Renseignements complémentaires : Parcelle desservie. Remise de 
photos et plans de zonage 
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M.MAUNIER 

Parcelles 234, 
242, 243, 244 , 
248 et 249 

LES SALLES 

Souhaite le maintien de l’emprise au sol à 10% afin de réaliser des 
logements pour les enfants. 
 
Informations complémentaires : sur la parcelle 244, une voie a été 
réalisée par la commune afin de desservir le quartier mais le foncier n’a 
jamais été transféré à la commune. Souhaite une régularisation. 
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Mme et 
M.GADO 

Parcelle 39 

LES FARRACHES 

 

Défavorable à la création de la voie (ERN°19a) qui  formera un maillage 
entre les chemins des Faraches et des Rouvières, et aura pour effet 
d’augmenter la circulation et de créer des désordres. 
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Mme et M. 
.DELCROIX 

Parcelles 510 et 
524 

LES FARACHES 

Souhaite  que les parcelles soient classées en zone constructible afin d’y 
réaliser deux constructions (propriété familiale). 
 
Informations complémentaires : parcelles classées en zone N depuis 
2007 car enclavées. Un jugement reconnait le chemin d’exploitation et 
permet le désenclavement des parcelles. Viabilité proche. Demande déjà 
formulée en 1999. 
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Mme et M. RE. 

Parcelles 143 et 
193 

LA PERANNE 

Pas d’opposition à l’emplacement réservé pour mixité sociale (MS N°6) à 
condition : 

- De supprimer la protection espaces verts/bois sur la partie ouest de 
la parcelle supportant l’habitation principale pour y édifier un abri 
voiture (sol minéralisé servant actuellement de stationnement)  

- De supprimer partiellement la protection espaces verts/restanques 
à l’ouest. 

Renseignements complémentaires : en attente dossier 
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M. AGNESE 

Parcelles 117, 
118, 1333, 3175 
LES 
MARSEILLIERS 

Pour la parcelle 117  souhaite : 
- que lors de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU et de la 

création de l’opération d’aménagement d’ensemble, l’emprise au 
sol soit portée à minima à 7,5%, 

- que la partie de la parcelle classée en zone N et couverte par un 
espace boisé classé soit intégrée à la zone 2AU en conservant la 
servitude. 
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Mme MENUT 
Isabelle 

Parcelles 75, 76 
et 77 

LES SALLES 

Projet de construction de 4 logements. 
Souhaite : 

- Le  maintien de l’emprise au sol à 10%, 
- La suppression de la protection espaces verts protégés/ripisylve. La 

parcelle est surélevée de 2M au-dessus de la voie (protégée par un 
mur de soutènement) et ne jouxte pas le cours d’eau. 
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L 34 

Remise le 
8 octobre  

 

M. MARECHAL 
Sébastien 

Parcelle  

 
Avis favorable sur la philosophie du PLU et notamment les trois 
orientations proposées. Cependant souhaite : 

- Le maintien de l’emprise au sol à 10% pour limiter les hauteurs des 
constructions, 

- Que coefficient d’espaces verts en pleine terre soit porté à 70% 
pour permettre l’implantation d’une piscine et ses annexes(plages, 
terrasses, local technique….) 
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